




des services;

f) Voit à ce que toutes les publications,
ordonnances et autres documents requis

soient préparés ou publiés, et à ce que le

conseil en soit informé;

f) Ensures that all the required publications,
orders and other documents are prepared
and/or published so that the Council is made

aware of them;

g) Peut, selon les modalités établies, vendre des

biens ou équipements appartenant à la

municipalité lorsque, à son avis et à celui du

conseil, lesdits biens ou équipements ont été

déterminés comme des articles

excédentaires et que la municipalité n'en a

plus besoin ou qu'ils sont désuets ou ne sont

plus aptes à servir en conformité avec la Loi

sur les municipalités;

h) Supervise l'exécution de tous les contrats et

les ententes signés par la municipalité. Le

directeur général assure que toutes les

conditions incluses dans les contrats et les

ententes sont respectées, et il doit en faire

rapport au conseil dans les cas contraires;

i) Recueille les renseignements concernant les

commissions, les comités, les sociétés et les

agences qui ont un lien avec la municipalité
et en fait rapport au conseil lorsque

nécessaire;

j) Est le lien officiel entre le conseil et le

personnel de la municipalité;

k) Assure la liaison entre le public, les

représentants des gouvernements et des

agences gouvernementales et la municipalité
dans le cadre de ses fonctions;

I) Doit connaître les programmes

gouvernementaux susceptibles d'apporter
une aide quelconque à la municipalité;

m) Doit assurer l'examen de toute requête
concernant les services offerts par la

municipalité et veiller à ce que des mesures

correctives soient prises;

n) Fournit une vision stratégique à la

planification à court et à long terme;

o) Répond aux demandes;

g) May, according to established terms and

conditions, Bell goods or equipment

belonging to the municipality when in his

opinion, and in that of the Council, said

goods or equipment have been identified as

surplus items and the municipality no longer
has use for them or the item is obsolete or

no longer apt to be useful, in compliance
with the Municipalities Act;

h) Supervises the execution of all contracta and

agreements signed by the municipality. The

Chief Administrative Officer ensures that all

conditions included in the contracta and

agreements are respected and should these

conditions not be met, he must report it to

the Council;

i) Gathers information concerning the

commissions, committees, companies and

agencies that have a connection with the

municipality and reports on them to the

Council, when riecessary;

j) Is the official link between the Council and

municipality staff;

k) Liaises between the public, the government's

representatives and governmental agencies

and the municipality within the framework of

his duties;

I) Must be familiar with the governmental

programs likely to assist the municipality in

any way;

m) Must ensure that any request concerning the

services offered by the municipality are

examined and ensure that corrective

measures are taken;

n) Provides a strategic vision for short- and

long-term planning;

o) Responds to requests;
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p) Est au courant des développements liés aux

opérations municipales;

q) Assure la préparation, la présentation et la

bonne gestion des budgets annuels;

r) Assure le suivi des recommandations des

vérificateurs;

s) Voit à la planification de la relève;

t) Favorise les bonnes relations de travail

négociation des conventions collectives,

relations patronales- syndicales);

u) Assure que le travail du personnel cadre est

effectué dans les délais prescrits ;

v) Doit accomplir toute autre tâche et

responsabilité adoptée par le conseil.

6. Salaires et avantages sociaux du

directeur général

Les salaires et les avantages sociaux du directeur

général sont conformes à la politique RH-3 intitulé,

Politique concernant les salaires et les bénéfices du

directeur général de la Ville de Dieppe adoptée par

le conseil. Cette politique peut être modifiée par

voie de résolution du conseil.

7. Évaluation du rendement du directeur

général

L'évaluation du rendement du directeur général
est conforme à la politique RH-1 intitulé,

Rémunération du personnel non-syndiqué

adoptée parle conseil.

8. Absence du directeur général

1) Lorsque le directeur général est absent, le

présent arrêté s'applique à son délégué.

2) En cas d'absence prolongée ou d'incapacité
du directeur général, une personne cadre est

nommée par le conseil pour remplacer le

directeur général sur une base intérimaire.

p) Remains up-to-date on developments related

to municipal operations;

q) ensures the preparation, presentation and

proper management of the annual budgets;

r) Ensures a follow-up of the auditor

recommendations;

s) Promotes succession planning;

t) Promotes good working relations

negotiation of collective agreements,

management- union relations);

u) Ensures that senior staffs work is completed
within the prescribed timeframes;

v) Must complete any other task or

responsibility adopted by the Council.

6. Salaries and employee benefits for

the Chief Administrative Officer

The Chief Administrative Officer's salaries and

employee benefits comply with the RH-3 policy

entitled, Politique concernant les salaires et les

bénéfices du directeur général de la Ville de Dieppe

adopted by the Council. This policy can be

modified by Council resolution.

7. Performance evaluation of the Chief

Administrative Officer

The Chief Administrative Officer's performance
evaluation complies with the RH-1 policy entitled

Rémunération du personnel non syndiqué,"

adopted by the Council.

8. Absence of the Chief Administrative

Officer

1) When the Chief Administrative Officer is

absent, this by-law applies to his delegate.

2) In case of the Chief Administrative Officer's

prolonged absence or incapacity, a member

of the senior management is appointed by
the Council to replace the Chief
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